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 n° 173 270 du 18 août 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er mars 2016, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 19 février 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 163 391 du 2 mars 2016.  

 

Vu l’ordonnance du 18 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 17 mai 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. JORDENS loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2002. 

 

Il ressort des informations présentes au dossier qu’il est connu sous plusieurs identités et nationalités, et 

a entamé diverses procédures qui se sont clôturées négativement. 

 

1.2. Le 2 février 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9 ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 21 septembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision 

de rejet de la demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant. Le 25 avril 2012, 

par son arrêt 80 095, le Conseil a annulé ces décisions (affaire X). La partie défenderesse a pris une 
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décision de rejet de la demande susvisée et un ordre de quitter le territoire a été pris à l’encontre du 

requérant le 17 décembre 2012. 

 

1.3. Le 22 mai 2013, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de cohabitant légal d’un ressortissant belge. Le 29 

octobre 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de ces 

actes a été rejeté par le Conseil, le 28 février 2014, en son arrêt 119 337, la partie requérante ayant fait 

défaut lors de l’audience (affaire 143 456).  

 

1.4. Le 10 juillet 2015, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et d’une 

interdiction d’entrée (annexe 13 sexies).  

 

Le 29 février 2016, à la suite de l’introduction d’une demande de mesures provisoires d’extrême, par 

son arrêt 163 158, le Conseil a rejeté la demande de suspension de l’ordre de quitter le territoire. Le 18 

août 2016 2016, par son arrêt 173 266, le Conseil a rejeté la demande d’annulation précédemment 

introduite (affaire X). Le même jour, par son arrêt 173 267, le Conseil a rejeté le recours en annulation 

introduit à l’encontre de l’interdiction d’entrée (affaire X). 

 

1.5. Le 19 février 2016, la partie défenderesse a délivré au requérant un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) et une interdiction d’entrée (annexe 13 sexies). 

 

Le 29 février 2016, par son arrêt 163 166, le Conseil a rejeté le recours en suspension d’extrême 

urgence des décisions susvisées. Le 1er mars 2016, le requérant a introduit des recours en annulation à 

l’encontre de ces actes (affaires X et X Le 18 août 2016, par son arrêt 173 269, le Conseil a rejeté le 

recours en annulation introduit à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire susvisé. 

 

L’interdiction d’entrée, d’une durée de trois ans, qui constitue la décision attaquée, est motivée comme 

suit : 

 

« L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants: 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie 

d'une interdiction d'entrée, parce que : 

□ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou; 

x 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié les 17/01/2003(5) jours et 

nouveau délai de 5 jours pour quitter le territoire le 13/05/2003, 09/01/2013 (30 jours, 21/04/2013 (30 

jours) et nouveau délai de 30 jours pour quitter le territoire le 04/04/2014, 07/07/2015 (immédia [sic]. 

Ces décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Il est peu probable qu'il obtempère volontairement 

à cette nouvelle mesure. 

 

L'intéressé pourtant été informé par la commune de Liège sur la signification d'un ordre de quitter le 

territoire et sur les possibilités d'assistance pour un départ volontaire qui pouvaient lui être offerte. 

L'intéressé n'a effectué aucune démarche afin d'organiser son retour vers son pays d'origine (Guinée). 

L'intéressé est de nouveau intercepté en séjour illégal. 

 

Le 07/07/2015, l'intéressé a été intercepté par la Police de Liège en flagrant délit de détention illégale de 

produits stupéfiants et recel. Un ordre de quitter le territorie [sic] immédiat lui a ét [sic] notifié le même 

jour. 

Les PV n° […] et PV n° […] ont été dressé par la police de Liège. 

 

A souligner que l'intéressé a utilisé 3 identités et 2 nationalités différentes [B. A.] °[…/…/1985] 

(Côte d'Ivoire), ([B. A.] °[…/…/1981] (Guinée) [B. A. B.] °[…/…/1985] (Guinée) -afin 

d'entamer diverses procédures dans le but de s'établir dans le Royaume. 

 

C'est pourquoi une interdiction d'entrée de trois (3) ans lui est imposée. 

Trois ans 
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La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de deux/trois ans, parce que: 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2 : 

 

□ aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou 

x l'obligation de retour n'a pas été remplie 

 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié les 17/01/2003(5) jours et 

nouveau délai de 5 jours pour quitter le territoire le 13/05/2003, 09/01/2013 (30 jours, 21/04/2013 (30 

jours) et nouveau délai de 30 jours pour quitter le territoire le 04/04/2014, 07/07/2015 (immédiat). Ces 

décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. II est peu probable qu'il 

obtempère volontairement à cette nouvelle mesure. 

  

L'intéressé pourtant été informé par la commune de Liège sur la signification d'un ordre de quitter le 

territoire et sur les possibilités d'assistance pour un départ volontaire qui pouvaient lui être offerte. 

L'intéressé n'a effectué aucune démarche afin d'organiser son retour vers son pays d'origine (Guinée). 

L'intéressé est de nouveau intercepté en séjour illégal. 

 

Le 07/07/2015, sous l'identité de [B. A. B.], né le […/…/1985], de nationalité Guinée, l'intéressé a été 

intercepté en flagrant délit de détention illégale de produits stupéfiants et recel. Des PV n° […] et PV n° 

[…] ont été dressés par la police de Liège. 

 

Sous l'identité de [B. A.], né le […/…/1985], de nationalité Côte d'Ivoire, L'intéressé a introduit une 

demande d'asile le 10/01/2003. Au cours de son séjour en Belgique Cette demande a fait l'objet d'une 

décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (5 jours) par l'Office des Etrangers le 

17/01/2003, décision notifiée le même jours. Suite à un recours suspensif introduit auprès du 

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides le 20/01/2003, la demande a été définitivement 

rejetée par l'instance précitée dans sa décision « Irrecevable » du 09/052003. Cette décision a été 

notifiée à l'intéressé le 13/05/2003 Un nouveau délai pour quitter le territoire dans les 5 jours a été 

accordé à l'intéressé le 13/05/2003 (jusqu'au 18/05/2003. Les instances compétentes ont constaté que 

l'intéressé ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et qu'il ne rentrait pas en considération pour le 

statut de protection subsidiaire. On peut donc en conclure qu'un retour de l'intéressé en Guinée ne 

constitue pas une violation de l'article 3 de la CEDH. 

 

Le 25/05/2007, sous l'identité de [B. A.], né le […/…/1985], de nationalité Côte d'Ivoire, l'intéressé a 

introduit une demande de régularisation de séjour sur base de l'article 9bis de la loi du 15/12/1980. 

Cette demande a fait l'objet d'un refus de prise en considération pour défaut de présence effective à 

l'adresse par la commune de Liège le 25/09/2007. 

 

Le 02/02/2009, sous l'identité de [B. A.], né le […/…/1985], de nationalité Guinée, l'intéressé a introduit 

une demande de régularisation de séjour sur base de l'article 9ter de la loi du 15/12/1980. Cette 

demande a été déclaré non fondée le 17/12/2012. Cette décision a été notifiée le 09/01/2013 avec un 

ordre de quitter le territoire 30 jours. L'intéressé a requête en annulation et en suspension devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. Cette requête est toujours pendante mais ne suspend pas 

l'obligation de retour. La demande de séjour basée sur l'article 9ter de la loi du 15/12/1980 introduite par 

l'intéressé au cours de son séjour en Belgique (02/02/2009) a été examinée et refusée par le bureau 

compétent. Cette décision a été notifiée à l'intéressé. Sur base de l'avis du médecin de l'Office des 

Etrangers rendu le 06.12.2012 qui souligne que, manifestement le dossier médical ne permet pas de 

conclure à l'existence d'un seuil de gravité requis par l'article 3 de la CEDH, nous pouvons conclure 

qu'un retour en Guinée ne constitue pas une violation de l'article 3 de la CEDH. De plus, l'introduction 

d'une demande de séjour basée sur l'article 9ter de la loi du 15/12/1980 ne donne pas automatiquement 

droit à un séjour. 

 

Le 08/05/2013, sous le nom de [B. A. B.], né à Conakry le […/…/1985], de nationalité Guinée, l'intéressé 

a introduit, une demande de regroupement familial avec un ressortissante belge [K. A.] ([…]°) (Annexe 

19ter) suite à sa procédure de cohabitation légale. Cette demande fût rejetée et un ordre de quiter [sic] 

le territoire fût notifiée à l'intéressé le 21/11/2013 (30 jours). Suite à un recours introduit auprès du 

Conseil du Contentieux des Etrangers le 23/12/2013, l'intéressé a été placé sous annexe 35. 

Néanmoins, l'intance [sic] précitée a rejeté la demande dans son Arrêt du 28/02/2014. Le retrait de 

l'Annexe 35 avec nouveau délai de trente jours a été effectué le 04/04/2014. L'intéressé n'a pas 

obtempéré à ces mesures d'éloignement. L'introduction de mesures de régularisation de donne pas 

automatiquement droit au séjour. 
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A souligner que l'intéressé a utilisé 3 alias et 2 nationalités différentes [B. A.] […] (Côte d'Ivoire), ([B. A.] 

[…/…/1981] (Guinée) [B. A. B.] °[…/…/1985] (Guinée) -afin d'entamer diverses procédures dans le but 

de s'établir dans le Royaume. 

 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l'ordre public. 

Considérant l'ensemble de ces éléments, l'intérêt du contrôle de l'immigration et la protection de l'ordre 

public, une interdiction d'entrée de 3 ans n'est pas disproportionnée ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation 

de l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales signée à Rome le 4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, des articles 

62, 74/11, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le 

séjour et l'éloignement des étrangers, ainsi que du droit d'être entendu et du principe non bis in idem. » 

 

2.1.1. En une première branche, après avoir rappelé le prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 et émis diverses considérations théoriques relatives à l’article 8 de la CEDH, elle fait 

valoir, notamment, que « l'exécution immédiate des actes attaqués [sic] touche au respect de la vie 

privée et familiale de Monsieur [B.], lequel vit en Belgique depuis une douzaine d'années et y a 

développé des attaches durables, ainsi qu'il ressort des pièces jointes à sa demande 9bis et de sa 

cohabitation légale avec une ressortissante belge et du fait qu'est établi en Belgique son frère (même 

père, même mère) ; son expulsion n'a rien de temporaire, puisqu'assortie d'une interdiction de territoire 

de trois années, dont la partie adverse n'annonce pas une levée à première demande (l'absence de 

réponse à celle-ci impliquant un refus implicite non susceptible de recours effectif - art.74/12) ; 

autrement dit, une fois expulsé en Guinée , il ne pourra prétendre au retour avant trois ans. […]. Il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte aux droits de Monsieur [B.]. En l'espèce, il n'apparaît pas des motifs de la décision 

que l'administration ait pris en considération de façon proportionnelle l'atteinte qu'elle portait à la vie 

privée de Monsieur [B.]. L'impact de la décision sur la vie privée de Monsieur [B.] n'est pas 

adéquatement pris en compte. […]. Il ne ressort pas des motifs de la décision que la partie adverse ait 

évalué le danger que Monsieur [B.] représente actuellement pour l'ordre public en le mettant en balance 

avec la gravité de l'atteinte à sa vie familiale , par la seule référence à divers PV dont les suites ne sont 

pas précisées ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique ainsi pris, le Conseil rappelle en premier lieu que selon l’article 74/11, § 1er, 

alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980 : 

 

« La durée de l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas.  

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants :  

1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou;  

2° lorsqu'une décision d'éloignement antérieure n'a pas été exécutée. […] ».  

 

Il rappelle également, s’agissant de l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie 

défenderesse, qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, cette dernière doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit par conséquent que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

 

 

3.2. En l’occurrence, il ressort du libellé de l’article 74/11, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 que la 

partie défenderesse dispose d’une marge d’appréciation quant à la fixation de la durée de l’interdiction 
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d’entrée et que, de surcroît, celle-ci doit être fixée « en tenant compte de toutes les circonstances 

propres à chaque cas ».  

 

Le Conseil doit constater que la partie défenderesse était à tout le moins informée en temps utile de 

certains éléments de la situation personnelle du requérant, liés à la présence d’une vie privée et 

familiale sur le territoire belge, notamment la présence de deux frères, dont son frère jumeau, lequel est 

devenu belge à la suite d’une procédure de naturalisation. 

 

De même, il ressort de la décision attaquée que le requérant aurait introduit une demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, qui aurait toutefois fait l’objet d’une 

décision de non prise en considération, de sorte que les éléments que le requérant entendait faire valoir 

à l’appui de sa demande n’ont, en tout état de cause, pas été examinés par la partie défenderesse. 

 

Compte tenu de la portée importante d’une interdiction d’entrée dans le Royaume d’une durée de trois 

ans, le Conseil observe, à l’instar de la partie requérante, que la motivation afférente à l’interdiction 

d’entrée - limitée à justifier en l’espèce l’adoption d’une interdiction d’entrée d’une durée de trois ans par 

un récapitulatif procédural général - ne permet pas de considérer que la partie défenderesse a tenu 

compte des circonstances dont elle avait connaissance pour la fixation de la durée de ladite interdiction, 

tel que stipulé par l’article 74/11, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, alors même que la 

durée de trois ans de l’interdiction d’entrée comprise dans ladite décision justifiait qu’une attention 

particulière y soit accordée. Force est de constater qu’il ne ressort pas davantage du dossier 

administratif que la partie défenderesse a eu le souci de prendre en considération ces éléments dans le 

cadre de la fixation du délai de l’interdiction d’entrée. Le Conseil d’Etat a déjà indiqué à cet égard que 

« lorsque l'autorité dispose d'un pouvoir d'appréciation, elle est tenue de l'exercer, ce qui lui impose, 

notamment, de procéder à un examen particulier et complet; […] si un tel pouvoir lui est reconnu, c'est 

précisément qu'il est attendu de cette dernière qu'elle prenne en considération les circonstances propres 

à chaque espèce […] » (CE, arrêt n° 115.290 du 30 janvier 2003). 

 

Partant, la partie défenderesse a failli à son obligation de motivation formelle au regard de l’article 

74/11, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse objecte que « s’agissant de la vie privée et 

familiale alléguée par le requérant, celle-ci n’est pas établie en suffisance en droit, ainsi que Votre 

Conseil l’a déjà constaté dans son arrêt de rejet numéro 163.158 du 29 février 2016 » et qu’elle « a tenu 

compte des éléments, notamment relatifs à la vie privée et familiale, dont elle avait connaissance, à 

savoir sa relation avec un ressortissant belge ». 

 

Toutefois, le Conseil observe que le raisonnement tenu par le Conseil dans son arrêt 163 158 du 29 

février 2016 précité, concernait, non pas l’interdiction d’entrée présentement contestée, mais une simple 

mesure d’éloignement, du 10 juillet 2015, antérieure à l’acte attaqué, en manière telle que la 

détermination d’une durée d’interdiction ne se posait pas – l’appréciation ayant, par ailleurs, été 

effectuée uniquement dans le cadre de l’appréciation de l’article 8 de la CEDH. En tout état de cause, 

l’appréciation effectuée à ce stade n’est pas susceptible de lier le Conseil statuant sur un recours en 

annulation, dirigé de surcroît contre un autre acte. 

 

Le Conseil rappelle également que le Conseil d’Etat a jugé que « si une interdiction d’entrée […] peut 

être qualifiée de mesure accessoire par rapport à un ordre de quitter le territoire dans la mesure où une 

telle interdiction ne peut être prise sans qu’un ordre de quitter le territoire ait été adopté. Toutefois, 

l’interdiction d’entrée est un acte ayant une portée juridique propre qui ne se confond pas avec celle de 

l’ordre de quitter le territoire. […]. La décision de retour contraint l’étranger à s’éloigner de Belgique et 

l’interdiction d’entrée l’empêche d’y revenir. En outre, l’importance du grief, causé par l’interdiction 

d’entrée, dépend de la durée pour laquelle elle est imposée ». 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen, en ce qu’il invoque la violation des articles 62 et 74/11 de 

la loi du 15 décembre 1980, est, dans les limites décrites ci-dessus, fondé et justifier l’annulation de la 

décision attaquée. 

 

3.5. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen dès lors qu’à les supposer fondés, ils ne 

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La décision d’interdiction d’entrée, prise le 19 février 2016, est annulée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit août deux mille seize par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


